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ses États membres, d'une part, et la Confédération suisse, d'autre part, sur la 
libre circulation des personnes 
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AP/EU/CH/FMOP/Annexe III/fr 25 

2. 31977 L 0249: directive 77/249/CEE du Conseil du 22 mars 1977 tendant à faciliter l'exercice 

effectif de la libre prestation de services par les avocats (JO L 78 du 26.3.1977, p. 17), 

 

modifiée par: 

 

– 1 1979 H: acte relatif aux conditions d'adhésion de la République hellénique et aux 

adaptations des traités (JO L 291 du 19.11.1979, p. 91), 

 

– 1 1985 I: acte relatif aux conditions d'adhésion du Royaume d'Espagne et de la 

République portugaise et aux adaptations des traités (JO L 302 du 15.11.1985, p. 23), 

 

– décision 95/1/CE, Euratom, CECA, du Conseil de l'Union européenne, du 1er janvier 

1995, portant adaptation des instruments relatifs à l'adhésion de nouveaux États 

membres à l'Union Européenne (JO L 1 du 1.1.1995, p. 1), 

 

– 1 2003 T: acte relatif aux conditions d'adhésion de la République tchèque, de la 

République d'Estonie, de la République de Chypre, de la République de Lettonie, de la 

République de Lituanie, de la République de Hongrie, de la République de Malte, de la 

République de Pologne, de la République de Slovénie et de la République slovaque et 

aux adaptations des traités qui fondent l'Union européenne adopté le 16 avril 2003 (JO 

L 236 du 23.9.2003, p. 33), 

 

– 32006 L 0100: directive 2006/100/CE du Conseil du 20 novembre 2006 portant 

adaptation de certaines directives dans le domaine de la libre circulation des personnes, 

en raison de l'adhésion de la Bulgarie et de la Roumanie (JO L 363 du 20.12.2006, 

p. 141), 
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